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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Emploi et activite
Question écrite n° 4453

Texte de la question

M. Jean Proriol attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation dramatique dans
laquelle se trouvent les entreprises de premiere transformation du bois en Livradois-Forez, dans le Massif
central. En effet, depuis quelques mois, apres la devaluation de leurs monnaies, la Finlande et la Suede
inondent le marche francais de sciages de resineux a des prix inferieurs de pres de 15 p. 100. Pour beaucoup
de petites communes d'Auvergne, les scieries constituent le principal secteur d'activite employeur de main-
d'oeuvre et generent de nombreux emplois indirects (abattage, debardage, transport, courtiers en bois,...). Or
des credits publics tres importants ont ete investis dans la filiere bois depuis des annees, en particulier pour la
modernisation de la premiere transformation. Afin que ne soit pas aneanti le travail considerable effectue par
l'ensemble des partenaires de l'amenagement et du developpement du territoire, il lui demande de bien vouloir
faire jouer la clause de sauvegarde pour faire cesser le dumping et de faire en sorte que s'etablisse un prix de
vente minimum qui permette aux producteurs forestiers d'obtenir une juste remuneration de leurs
investissements et de leur travail.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, les entreprises de premiere transformation du bois traversent,
depuis plusieurs mois, une grave crise. Les importations de sciages resineux a bas prix en provenance des pays
nordiques, a la suite des fortes devaluations monetaires de la Suede et de la Finlande ont destabilise le marche
en conjonction avec la recession economique. Face a ces difficultes, qui mettent en danger l'equilibre
economique de la filiere foret-bois, le Gouvernement a decide et mis en oeuvre un programme, dont le premier
volet a permis aux entreprises de beneficier de mesures en faveur du maintien de l'emploi : reduction des
horaires de travail, mise en place officielle du chomage partiel. Un second volet a notamment favorise
l'allegement les besoins en tresorerie des entreprises du bois : le paiement de la taxe de 1,3 p. 100 sur les bois
ronds, qui est prelevee au profit du BAPSA, a ete ainsi reporte a la mi-decembre ; une dotation de 30 MF, en
faveur de ce secteur, a ete votee par le Parlement lors de la derniere loi de finances rectificative. Elle doit
permettre d'aider les entreprises de premiere transformation et d'exploitation forestiere dont la tresorerie est
degradee et qui ont du faire appel a des credits court terme. Cette mesure est effective a l'heure actuelle. En ce
qui concerne les credits publics et les credits europeens des fonds structurels, le Gouvernement entend
continuer a soutenir les investissements des entrepreneurs. La modernisation des entreprises de premiere
transformation du bois et la mecanisation de l'exploitation forestiere contribuent a une mobilisation des bois
efficace et a la bonne gestion du patrimoine forestier. Dans ce sens, il convient de remarquer les efforts
effectues par l'Office national des forets qui, a la demande de l'Etat, a reporte de six mois le paiement des
echeances dues en fevrier. De facon plus generale, le dispositif elabore par le Gouvernement en faveur des
PME-PMI beneficiera largement aux industries du bois, de meme que la relance du batiment. Enfin, le
Gouvernement a demande avec insistance a la Commission des communautes europeennes l'instauration d'une
clause de sauvegarde envers les pays nordiques, afin de limiter leurs exportations de sciages resineux a bas
prix. Des negociations actives sont actuellement menees sur ce sujet avec les services de la Commission et un
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accord s'est fait sur l'instauration d'un « monitoring » de la CEE, contraignant pour les pays concernes.
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